
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE'GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS lSème, Il Bis rue SEXTIUS MICHEL

TENUE LE 7 AVRIL 1986

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT SIX
et le sept avril 1986 à 17 M 30

Les copropriétaires de l'immeuble sis à PARIS lsème,
Il Bis rue Sextius Michel,

Se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire au
Cabinet HABERT, 23 rue JJ Rousseau à PARIS 1er, suivant convocation
par lettre recommandée en date du 5 Mars 1986.

La feuille de
copropriétaires sur

1

présence fait apparaître que ~~~
10 sont présents ou représentés féunissant

k-.;(~ ~ ~'j Il.Oooèmesgénéraux.

Il est alors passé à l'examen des questions figurant
à l'ordre du jour:

1.- constitution du bureau.-

sont nommés:

- Prés ident
?""tc-~ I~ d../J<-.,
1~ ~ l)

~~~ cd~ ~ .

l) 1 ~d..- Scrutateur

- Secrétaire

M. HABERT remet au bureau de l'Assemblée la feuille de
présence, les récépissés d'envoi recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'Assemblée a été
régulièrement convoquée et peut délibérer.

1.....
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2.- examen et approbation des comptes de'

l'exercice 1984/1985.-

LescomptessontapprouvésparW~U~ /l.Oooèmes,

3,- quitus au 'syndic de sa gestion,-

Quitus est accordé au syndic par W u..Jt..ij /1. OOOèloos.

4.- renouvellemeAh des fonctions -du syndie ,

Le Mandat de Monsieur HABERT est renouvelé par

. ~ u-L lv-1..~ /l,OOOèmes,

..
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5.- fixation du budget 1985/1986.-

Le budget 1985/1986 est fixé à la sornmede ..4tJIX~ ~ 1.-

/~.~~~/~7~~M ~~~~~
et votépar ~ ~ ~ ~/ /1.0ooèmes.-

/

- IY~ d ~ 04 éat/~ -

!fvvt, cY,,!,--~ a~-. c{'11'J<J #1

YtU<- ~ ~ d1. J.. ÛV,,- /A! /0 (?~
/).pt1iLrk~ - ~. ~. +-a. ~41-(' ~/v2

~. i~ ~ o-zt~~ /~-IA~
(9~ . c0-vi ~Pt~ :/.~ -1---~Ï'.

- ~o4f~ ~-/'-<~ "G,J~cd;. oiç
~ ~ " ~~~ ;; J~~ fvj<-~

'ci<eL~<4 ta ~~ d.. ~~
~tv. Û<. "- ~ ~ t?~ A cXt:A A

J/I/AA-L.~ .d~jw Uu4;'cv4 ~ d4 CAt/0
P'~~t!4~"~/~~~ ~~~.

6.- travaux,: fo~ S-~~:lf' TTC.."

a) peinture cage d'ascenseur.-

~ ~ ~c~ --/'d/~~ .

r~ ~# .L1 ~t,' ~~, ~

~ ~~Jt4 ~r ~ ~~
éJC~ ~ /41if ~ M ~/J

d~ --&. Jfrt. d~' ~ ~ 4

It~~~ d~ ~

/~ Â ~"h,

J
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b) peinture porte d'entrée .-

.~~ ~ ~ ..fh ~F' ?W.<Â~,

/~ .d .A"-<. )" I~ ~ /~ -Id:

Vt-t ~ dt -1/-t"i~ dt --I~

,c) remplacement'd~ tapis.-

~~ 7~ -A /~
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7. - problème de sécurité - fermeture des portes d'entrée et cave.-

ZJ/~UVlpL f71.AA-~ 7L ~~.

~4 OTis Oz. a ~~./~
~ /0-0ldu~ ~ -/q //14 ~ L~'

/

C~~ ~~ -4 d~
~~

8.- contrat du: synd.ic .-

jLU4~J~ ~ ~ ~
~~- ~ vo~ .A--VG'(...-(,

~o~

~ I--t& A-rt/t.-'" A q.j7.t!}hA ~/ ~

1/. n . HIC. ) ~ C:.a~t-x, --és
~J~ ~ J ~ ~4- 4
~~~ -IV7~.
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Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est

levée à ...A cJ, Jo . Heures

De tout ce que dessus il a été dressé le présent

procès-verbal.

Le Président Le Scrutateur Le Secrétaire

/?fk~
;"--~-

~r
/ hJJ

Paris, le 30 Mai 1986

e-onformément à-l'article-L~2 de la loi du 31-Décembp'2 1985, je vous

précise que les actions ayant pour objet de contester les décisions

des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être intro-

duites par les copropriétaires opposants ou défaillants dans un

délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale.


